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PRISE DE VUE N°4 Date de la prise de vue : 15/02/2023 11:06  

 

 

 

Commentaire incidences : 

La mise en retrait du projet vis-à-vis de la ligne de crête et la légère contre-plongée de ce point de vue maintient les éoliennes du projet des Hauts-de-Forterre en arrière-plan de ce panorama évitant ainsi un effet barrière en ligne de 

crête. De plus, le projet s'inscrit dans le prolongement du parc de Taingy, respectant un rapport d'échelle, un espacement et un nombre similaire à ce dernier. Ainsi, la grande lisibilité du projet, sa cohérence avec le motif éolien existant et 

sa mise à distance vis-à-vis du hameau de Duenne lui confère un niveau d'incidence modéré depuis ce point de vue. 

État initial 120° : 

 

 

Coupe topographique :  

 

 

 

 

Lieu de la prise de vue : Lieu-dit de Duenne 
 

Coordonnées géographiques du point de vue :  
Lambert 93 : X :730747,0; Y :6726954 

Eolienne la plus proche : E1 à 1,8 km 
Altitude du lieu de la prise de vue : 288 m NGF 

Angle de vue :120° 
Azimut : 194,01547304 

Caractéristique de l’appareil photo : NIKON D365 
ISO : ISO-100 
Vitesse : 1/320 secondes 
Ouverture du diaphragme : F/9 

Projet : 
Hauteur des éoliennes :165 m en bout de pales 

Localisation : 

carte de localisation de la prise de vue (à gauche) et de la coupe topographique (à droite) 
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Frise de visibilité du projet des Hauts-de-Forterre : 

 

Vue schématique 120° : 

 

Vue projetée 120° : 

 

          Découpage du triptyque à 3 x 40° 

 

 

 

 

 

  

Projet des Hauts-de-Forterre (13.5 %) 
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